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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

indemnisation des victimes
Question écrite n° 129247

Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, sur
la question de la possible absence de prise en charge des frais de justice et d'avocat d'une victime. Dans le cas
d'un meurtre (décision de la cour d'appel de Rennes du 21 mars 2008), le fonds de garantie pour l'indemnisation
des victimes s'oppose à payer les sommes réclamées au titre de l'article 375 du code de procédure pénale ainsi
qu'au remboursement des frais d'avocat et l'huissier chargé de l'exécution a signifié à la victime que la « créance
relative aux frais d'avocat est irrécouvrable malgré les saisies attributions pratiquées ». Il lui demande s'il trouve
normal qu'une victime qui subit déjà un préjudice moral important reconnu par la justice ait à subir un préjudice
financier consécutif au non-remboursement, par le criminel, de l'intégralité de ses frais de justice et d'avocat.
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